
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 15 JUIN 2017 
 
 

LE QUINZE JUIN DEUX MILLE DIX SEPT à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 09 juin 2017  
 
Secrétaire de séance :  Michel BUISSON 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, 
Véronique DE MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis 
DUROCHER, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, 
Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Jacky BOUCHAUD à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
François ELIE, Annie MARAIS 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2017.06. 52.B 
 
L'Alpha : demande de 
subvention auprès du 
Centre national du 
Livre pour 
l'évènement "Partir 
en Livre"  
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La troisième édition de « Partir en Livre – La grande fête du livre pour la jeunesse » se 

déroulera du 19 au 30 juillet 2017. 
 
Pour cette édition, l'Alpha s'associe à de nombreux partenaires pour proposer plusieurs 

actions sur l'agglomération. Une thématique a été retenue : "le thème de l’océan et de la nature" 
par la déclinaison et la présence de l’équipe du projet « Les voyages extraordinaires de Naïa » 
édité aux éditions La Draiglaàn et écrit par Jean-Noël Godard. Cette édition 2017 se terminera 
par un spectacle trans-média mêlant la musique, le chant, la vidéo, les arts graphiques, la 
création numérique et les expériences sensorielles.  

L’interdisciplinarité du spectacle sera l’occasion de décliner et d’offrir aux  
150 000 habitants de la nouvelle agglomération composée de 38 communes, des ateliers avec 
différents intervenants (auteur, musiciens, plasticiens, dessinateurs…). 

 
Sa programmation a été labellisée et le CNL (Centre National du Livre) a décidé 

d’attribuer une aide d’un montant de 500 euros. Ce soutien est destiné principalement à la 
rémunération des auteurs et illustrateurs que la médiathèque recevra dans le cadre de ses 
animations. De plus, cette labellisation permet de bénéficier d’outils et de relais de 
communication. 

 
Le montant global des dépenses engagées s'élève à 10 000 euros TTC, correspondant 

au plan de financement suivant : 
 

DEPENSES 
 

RECETTES 

Communication  1 700 €  
GrandAngoulême 

 
9 500 € Divers (locations, 

frais annexes…) 
 

1 840 € 
Auteurs  6 460 € Etat  500 € 
 
TOTAL 

 
10 000 € 

 
TOTAL 

 
10 000 € 

 
 
Je vous propose : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à solliciter une subvention 

auprès du Centre National du Livre dans le cadre de l’édition 2017 « Partir en livre » et à signer 
les documents afférents. 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 JUIN 2017  DELIBERATION 
N° 2017.06. 52.B 

CULTURE - POLITIQUE CULTURELLE  Rapporteur : Monsieur  DEZIER 

L'ALPHA : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CENTRE NA TIONAL DU LIVRE 
POUR L'EVENEMENT "PARTIR EN LIVRE"  
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D'IMPUTER les recettes au budget principal 74718 – 3211. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

27 juin 2017 

Affiché le : 
 

27 juin 2017 

 
 
 


